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sur le premier moyen : attendu, selon l'arret attaque, que dame curtat epouse 
just, se faisant passer pour sa belle-soeur, dame veuve curtat, imitant la 
signature et usurpant l'etat civil de celle-ci, vendit successivement, par actes 
notaries, six appartements de dame veuve curtat et, a l'aide d'une fausse 
procuration etablie par elle-meme, retira diverses sommes, constituees par 
plusieurs des prix de vente, d'un compte-courant de dame veuve curtat a la 
caisse regionale de credit agricole mutuel de l'isere;
que dame just fut penalement condamnee pour faux et usages de faux en 
ecritures publiques et privees;
que dame veuve curtat a demande la nullite des ventes et la restitution des 
appartements;
que les acquereurs ont appele a leur garantie dame just et le notaire hybord et 
ont demande a celui-ci reparation du prejudice par eux subi;
que hybord a appele a sa garantie la caisse regionale de credit agricole mutuel 
de l'isere;
attendu que cette caisse regionale fait a l'arret grief qui, apres avoir constate une 
faute du notaire, a condamne celui-ci a indemniser les acquereurs, d'avoir, 
infirmatif de ce chef, condamne ensuite la caisse regionale a relever et garantir 
hybord de ces condamnations a concurrence des sommes qui avaient ete 
effectivement deposees au compte courant, alors que, la faute retenue etant la 
negligence d'un prepose de la caisse qui n'avait pas recueilli la signature de 
dame veuve curtat lors de l'etablissement de la procuration, cette circonstance 
ne suffirait pas a etablir a elle seule un lien direct de causalite avec le pretendu 
prejudice subi par le notaire, puisque rien n'avait oblige la faussaire a utiliser le 
compte de dame veuve curtat pour encaisser les fonds verses lors des ventes;
mais attendu que l'arret constate que ce fut grace a la fausse procuration que 
dame just avait pu retirer du compte courant de sa belle-soeur, a l'occasion des 
ventes, les fonds alors verses sous formes de cheques etablis par hybord au 
nom de dame veuve curtat ou endosses a son ordre;
que l'arret enonce que le notaire, mis en cause dans le cadre de sa 
responsabilite professionnelle et tenu d'indemniser les acquereurs evinces, etait 
fonde a appeler en garantie le banquier qui, par sa negligence, avait permis que 
les fonds fussent detournes;
que de ces constatations et enonciations la cour d'appel a pu deduire qu'il y avait 
un lien de causalite entre la faute commise par la caisse regionale et le prejudice 



que le notaire hybord etait condamne a reparer;
d'ou il suit que le moyen n'est pas fonde;
mais sur le second moyen : vu l'article 1382 du code civil, ensemble l'article 
1351-3 du meme code;
attendu que lorsque deux coauteurs ont par leurs fautes contribue a la 
production du meme dommage, celui qui a desinterresse integralement la victime 
n'a, par l'effet de la subrogation legale, un recours contre l'autre coauteur que 
dans la mesure de la responsabilite de celui-ci;
attendu que, pour condamner la caisse regionale a relever et garantir hybord des 
condamnations prononcees contre lui envers les acquereurs, condamnations 
consistant en remboursement et en dommages-interets, l'arret enonce qu'il y 
avait necessite d'indemniser les acquereurs et qu'un lien de causalite existait 
entre les fautes de la banque et le prejudice que le notaire hybord etait 
condamne a indemniser;
attendu qu'en accordant a hybord entiere garantie pour les sommes qui avaient 
ete effectivement deposees a la banque, alors qu'il resulte de ces enonciations 
que hybord exercait une action recursoire et alors que sa dette envers les 
acquereurs etait fondee sur une faute par lui commise en ne verifiant en aucune 
facon l'identite de la venderesse, la cour d'appel a viole les textes susvises;
par ces motifs : casse et annule, dans la mesure du moyen admis, l'arret rendu 
entre les parties le 10 janvier 1974 par la cour d'appel de lyon;
remet en consequence quant a ce la cause et les parties au meme et semblable 
etat ou elles etaient avant ledit arret et, pour etre fait droit, les renvoie devant la 
cour d'appel de chambery
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commet une faute le préposé d'une banque qui ne recueille pas la 
signature du titulaire d'un compte-courant lors de l'établissement d'une 
procuration. par suite, le notaire mis en cause dans le cadre de sa 
responsabilité professionnelle à la suite de l'annulation de ventes 
immobilières et tenu d'indemniser les acquéreurs évincés, est fondé à 
appeler en garantie le banquier qui, par cette négligence, a permis que les 
fonds provenant des ventes, versés par le notaire sous forme de chèques 
au nom de la venderesse, soient détournés par sa belle-soeur grâce à la 
fausse procuration ayant rendu possible le retrait du compte-courant.
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Lorsque deux coauteurs ont par leurs fautes contribué à la production du 
même dommage, celui qui a désintéressé intégralement la victime n'a, par 
l'effet de la subrogation légale, un recours contre l'autre coauteur que dans 
la mesure de la responsabilité de celui-ci. Par suite le notaire qui, en raison 
de la faute par lui commise en ne vérifiant pas l'identité du vendeur 
d'immeubles a été condamné à rembourser l'acquéreur à la suite de 
l'annulation de la vente, ne peut obtenir entière garantie de la banque pour 
les sommes qui y avaient été effectivement déposées et qui ont été 
détournées par suite d'une négligence du banquier.
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